
Association des Commerçants et Artisans du Finkwiller
7 Quai Finkwiller - 67000 STRASBOURG

Tél.  03 88 36 59 87

Samedi 10 octobre 2009

Vide-Grenier du FINKWILLER

Place Henri Dunant (sur les 2 parkings) 
et sous réserve Place du Quartier Blanc

organisé par l’Association des Commerçants et Artisans du Finkwiller.

Le vide-grenier est ouvert à tous sauf commerces d’alimentation.
L’Association se réservant le droit de vendre les boissons et snacks.

Réservation




NOM ____________________________________________________
Prénom __________________________________________________
Adresse __________________________________________________
Code postal ______________   Ville  ___________________________
Tél. _____________________
N° Carte d’Indentité ou Passeport _____________________________
Délivrée à __________________________    Le _________________
Réserve un stand de 3 ml =                                   18 €   
+ Mètre supplémentaire =  _______  x 5 €  =       ______
Soit un TOTAL de   :                                            ______

Ci-joint chèque N°    ___________________         
à l’ordre de « l’Association des Commerçants et Artisans du Finkwiller ». 

Le chèque et le talon sont à envoyer ou à déposer pour le mardi 6 octobre 2009 au plus 
tard au Grenier de Rathus - 4 Quai Finkwiller à Strasbourg (en face de la caserne des 
pompiers).

Pour tout renseignement complémentaire, merci de vous adresser à :
Benoit HECKER, Oenosphère – Tél. 03 88 36 10 87
Laurence NOSS, Des Choses de l’Inde – Tél. 03 88 36 59 87 

Règlement au verso.



Règlement

Liste des articles interdits à la vente.

Armes

Ventes d’armes interdites. Il existe des bourses spécialisées, 
où les réglementations sont connues et appliquées.

Nourriture La vente de boissons et nourritures est réservée à 
l’association.

CD et jeux gravés Leur vente est strictement interdite. Les maisons de 
disque et éditeurs de jeux pourchassent ces revendeurs. 

Il ne sera pas possible de laisser les véhicules derrière les stands.

Propreté et nettoyage des stands

Un sac poubelle sera remis à chaque participant à charge pour lui de restituer l’endroit dans l’état 
ou  il  l’a  trouvé.  L’Association  se  réserve  le  droit  de  facturer  un  nettoyage  des  stands  non-
conformes.

Ouverture et fermeture

L’installation des stands se fera à partir de 6 H 00 du matin (déballage jusqu’à 8 H 00). Les stands 
non occupés à 8 h 00 seront attribués aux personnes présentes sur le site sans remboursement 
d’inscription.  
Pour ne pas perturber le bon déroulement de la brocante, il est interdit de quitter les lieux avant 
16 H 00, tout contrevenant se verra refuser l’accès aux prochaines manifestations.
Les stands devront être libérés à 18 H 30.

Nourriture et boisson

L’Association tiendra deux stands où seront disponibles sandwiches, tartes flambées, pâtisseries et 
boissons chaudes et froides tout au long de la journée.

Nous vous souhaitons de bonnes affaires et une belle journée.
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